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ARTICLE 4

Rétablir le d de l’alinéa 6 dans la rédaction suivante :

« d) Est ajouté un 3° ainsi rédigé :

« 3° La personne concernée est inscrite au fichier de traitement des signalements pour la prévention 
et la radicalisation à caractère terroriste. » ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Le présent amendement prévoit que le statut de réfugié peut être refusé ou qu’il peut être mis fin à 
ce statut lorsque la personne concernée est inscrite au fichier de traitement des signalés pour la 
prévention et la radicalisation à caractère terroriste.


